Réunion sur les clauses éthiques et environnementales 

dans les marchés publics

jeudi 27 mai 2004

Alimentation Bio/équitable

Karine GANTOIS, A Pro Bio

NB : Pour avoir des renseignements sur l’alimentation bio, je vous invite à consulter le document joint.

Sinon, voici des éléments qui ne figurent pas sur le document :

Pour les contrôles dans le Nord-pas-de-Calais, il y a deux organismes certificateurs principaux : Ecocert et Qualité France. Les certificats sont valables 1 an, ensuite un nouveau contrôle est effectué, en outre d’autres peuvent avoir lieu inopinément durant l’année.

Le label est optionnel, l’essentiel est que :

a) soit écrit « produit issu de l’agriculture biologique »,

b) il y ait l’entreprise certificateur mentionnée.

c) soit mentionné le nom du producteur d’origine.

Le bio renferme 3 grands principes :

1) social :

C’est la volonté d’une agriculture plurielle, de développer la création d’emploi (grâce au bio, on compte entre 20% et 30% d’emploi en plus), de remettre en cause l ‘approche agronomique productiviste.

2) sanitaire:

Garantir des aliments de qualité, la biodiversité et le bien-être des animaux grâce à de bonnes conditions d’élevage.

3) environnemental :

L’interdiction d’émettre des polluants, des déchets. Favoriser les marchés de proximité et un commerce équitable.

Pourquoi le Bio ?
( pour soutenir une agriculture plus respectueuse.

( pour avoir des produits sains.

( pour redécouvrir des variétés de fruits et légumes oubliés, et respecter leur saisonnalité.

Ex :  un poulet bio a besoin de 80 à 90 jours d’élevage contre 40 jours pour un poulet industriel.

Pour en savoir plus sur les normes bios, on peut consulter Nourrir la ville de M. Le Goff (A Pro Bio se propose de nous en transmettre des copies).

Le Bio dans les CCTP

Actuellement, on ne peut pas promouvoir le bio en tant que qualité nutritionnelle, sinon on s’engage dans un combat avec le corps médical. Mais, on peut orienter le marché sur la traçabilité du produit, car le bio garantit : la non utilisation de produits chimiques, la protection de la nature, et l’absence de résidus chimiques sur les produits.

Quelques études prouveraient l’apport de micro-éléments essentiels, mais elles n’ont pas  été généralisées sur la filière, donc elles ne sont pas diffusables.

On compte 16 structures en 2003 et 25 en 2004, 165 sites de restauration et 320 000 repas distribués en collectivité. C’est depuis 2002 qu’on a constaté une forte progression du bio, avec aujourd’hui 257 460 repas avec 1 à plusieurs ingrédients bios, et 63 392 repas 100% bios.

La fourniture en produits bios peut se faire de façon directe, chez le producteur, ou indirecte, en passant par un grossiste. Il n’y a pas de limite de quantités pour les fruits et légumes (on peut même demander des pommes de terres épluchées), contrairement à la viande. Environ 50% des produits sont d’origine française.

Le bio est parfois moins cher que des produits de grande distribution, car il a un prix de revient stable (ne descend jamais en dessous). Il ne fluctue donc pas avec les cours du marché.

Questions diverses

Ville de Lille, Michel DELCROIX : (9 500 repas/jour). La matière existe, pas le système de transformation du produit c’est-à-dire la mise en colis (ou épluchage des légumes) puis le transport. De plus, le temps de cuisson des légumes est plus long car il y a moins d’eau dans les légumes bios. A ce titre, il faudrait former les cuisiniers.

Pour ce qui est des quantités, Lille a opté pour une souplesse d’utilisation du bio par rapport aux fournisseurs, en demandant 4 repas/an. Il faut savoir que le prix est 2 à 2,5 fois supérieur à un repas normal.

Ville de Villeneuve d’Ascq :(5 500 repas/jour). Fonctionne différemment. Elle passe par une société de restauration. Les repas bios sont répartis sur 3 ans dans le budget du marché, et en plus une enveloppe plus importante a été prévue.

Au niveau des cantines, 1 produit bio est intégré tous les 15 jours. Ce n’est pas au détriment de l’équilibre des autres repas.

Xavier Moriceau, Confédération Paysanne
Actuellement, 30% à 50% des paysans gagnent moins que le SMIC, et tous les ans 1000 d’entre eux cessent leur activité. Sur le Nord-pas-de-Calais, il reste 20 000 fermes.

La Confédération défend le droit de produire et cherche à favoriser les marchés locaux.

Pour eux, le Bio est plus une problématique politique, il aimerait que le bio intègre :

( une clause sociale pour le paysan, qui lui garantirait un prix rémunérateur, de faire travailler des exploitations à taille limitée/actifs, de permettre le maintien d’une activité agricole avec des paysans nombreux et d’aller dans le sens d’une souveraineté alimentaire.

( que l’origine territoriale soit délimitée.

Seulement, il est difficile de fixer un prix stable, comme on le fait pour le café équitable, car l’agriculteur n’a pas la culture du prix de revient d’un produit, du moment qu’il a de quoi vivre. Le prix dépend bien souvent du fonctionnement, du type de production de la ferme.

Là-dessus, des propositions ont émané des collectivités présentes :

CUD : propose une clause sociale qui serait intégrée dans une charte que signerait des entreprises. De plus, on pourrait valoriser la filière en donnant priorité au local. 

Villeneuve d’Ascq : il faut privilégier le privé sinon on est contraint à des procédures lourdes.

Lille : pense, au contraire, qu’il suffit de sortir un CCTP spécifique sur le bio, complémentaire du « normal », avec autant de lots que de besoins en aliment (7 pour eux) et de mettre un lot « autres produits » pour ouvrir le catalogue sur le reste. Attention ! Un seul lot bio limite le nombre de fournisseurs. En effet, l’intérêt est d’ouvrir sur un maximum de producteurs pour avoir un maximum d’aliments, et donc de proposer plusieurs lots à l’avenant. 

Villeneuve d’Ascq : estime qu’en limitant l’achat de produits manufacturés, on peut contraindre le grossiste à prendre du bio local. Dans le CCTP, on écrira que « nous voulons un produit dont on connaît l’origine ».

Tourcoing : pour leur part n’ont pas de contraintes de marché, car ils travaillent en régie directe.

CUD : il faudrait se structurer pour faire prévaloir une agriculture traditionnelle.

Confédération :  le système d’A Pro Bio serait idéal, mais l’agriculture paysanne favorise plutôt le local, pas les grosses quantités. Pour ceux qui le désirent, il peut fournir des chiffres sur la taille des fermes car il travaille en réseau. La solution pourrait venir avec la création de coopératives.

CUD : propose alors le montage d’une charte mettant en exergue le social et les produits de l’agriculture.

Francis LOUCHEZ, Max Havelaar
Le label « Max Havelaar » s’inscrit dans la démarche du commerce équitable, qui est de favoriser les producteurs et les travailleurs du Sud, en leur garantissant un salaire minimum. Ainsi, les produits labellisés sont indépendants du cours mondial et de ses fluctuations. 

De plus, un partenariat commercial est construit sur la base du dialogue, de la transparence et du respect, qui vise aussi à plus d’équité dans le commerce international. Il contribue aussi au développement durable dans ses rapports avec les hommes et par la préservation de la nature.

Il y a 10 ans, 1 français sur 10 connaissait le label, aujourd’hui il y en a 1 sur 2.

Il faut savoir que la plupart des produits équitables sont bios.

Il existe 3 centrales d’achat : Solidar’monde, Echange Equitable et Alter Eco. Ces dernières travaillent principalement avec des grandes surfaces et, depuis peu, avec des collectivités. Pour le montage du CCTP, il est recommandé de l’axer sur un AO sans formalités préalables, comme l’ont fait le CROUS de Strasbourg, Nantes ou la mairie de Paris 2ème arr.

Côté tarif, si on prend celui de la banane, elle coûte en moyenne 15 cents d’euros plus chère par kilo.

Divers
La ville de Lille signale qu’un travail a été engagé avec la CCI de la Métropole lilloise pour leur manifestation du 21 juin sur le développement durable. A cet effet, une fiche a été créée pour sensibiliser les entreprises sur l ‘achat durable.

De plus, dans le cadre de la campagne européenne « Life », eco-procura a sorti un livre sur les clauses dans les marchés publics. Il est actuellement en cours de traduction et sera mis sur le site CUD dès que possible.

Pour mémoire, je rappelle l’adresse du site CUD : www.communaute-urbaine-dunkerque.fr , puis cliquer sur « Extranet du Contrat d’Agglomération », entrer votre mot de passe et l’identifiant, et cliquer sur « marché public 21 ».

Agenda
Prochaine réunion prévue le jeudi 23 septembre 2004 à 14 heures 30 à la Mairie de Lille. 

LES GRANDS PRINCIPES DE L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE

Le logo européen
    Faciliter le choix du citoyen
  La Commission européenne a créée un logo unique pour signaler les produits issus de l'agriculture biologique en Europe. 
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Il permettra de repérer d'un seul coup d'oeil dans toute l'Europe tous les produits respectant les règles bio européennes. Fini le casse tête des équivalences entre les termes bio, éco ou organique d'une langue à l'autre.
Ce logo garantira les aliments bio végétaux ou animaux. Pour les aliments composés il certifiera une teneur minimum de 95% d'ingrédients respectant la réglementation bio européenne. 

Le texte signifiant "Agriculture biologique" est traduit dans la langue de chacun des pays.
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Il n'est pas encore obligatoire sur l'étiquetage. Et il peut figurer aux côtés du logo AB ou d'autres logos nationaux ou de mentions privées.
C'est un nouveau progrès pour faciliter le choix des amateurs d'aliments bio.
 Texte réglementaire du logo (site du Min.de l'Agriculture)
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   1- Une identification rapide
L'Agriculture biologique est un des 4 signes officiels d'identification de la qualité et de l'origine des produits agricoles et alimentaires en France. 
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Le logo AB est le sommet d'une pyramide construite avec rigueur. Il résume à lui seul toutes les caractéristiques et les garanties du produit bio.
Le logo AB vous permet d'identifier d'un seul coup d'oeil un produit bio. Seuls y ont droit les produits agricoles ou les aliments qui ont été contrôlés sur le respect de toutes les règles françaises et européennes du mode de production biologique.
  2- Les conditions d'utilisation du logo
Le logo AB appartient au Ministère de l'Agriculture et de la Pêche. 
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Son usage est accordé dans les conditions suivantes:
- produit d'origine agricole destiné à l'alimentation humaine
- conformité du mode production à la réglementation en vigueur
- 95% au moins d'ingrédients bio d'origine agricole 
- production, préparation et/ou importation par un opérateur soumis au contrôle d'un organisme certificateur agréé et accrédité par les pouvoirs publics Français
- les produits ou ingrédients agricoles doivent faire preuve d'une totale traçabilité
- ingrédients originaires du territoire de l'Union européenne
(sauf pour les produits et ingrédients végétaux tropicaux comme le café ou le cacao).
 3- L'étiquette
Le nom du contrôleur et celui de l'agriculteur ou du transformateur doivent figurer sur l'étiquette de tout produit bio.
Cette étiquette doit être le plus proche possible du logo AB sur l'emballage.
Le logo vous garantit instantanément la conformité du produit aux règles de la production bio. L'étiquetage obligatoire vous permet aussi de suivre à la trace les entreprises qui l'ont produit ou transformé et celles qui l'ont contrôlé. 
   4- Et s'il n'y a pas de logo ?
Pour les produits sur l'emballage desquels ne figure pas le logo AB, il y a plusieurs cas de figure.
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le produit n'est pas bio!
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le produit comporte entre 95% et 70% d'ingrédients agricoles bio. Dans ce cas même la mention "agriculture biologique" ne peut pas apparaitre. Par contre le fabricant peut indiquer ce pourcentage sur l'emballage. Par exemple sous la forme "82% de pommes de terre issus de l'Agriculture biologique".

En dessous de 70%, la référence à l'agriculture biologique est interdite.
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il y a le logo bio d'un autre pays
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le producteur est en conversion
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c'est du vin. Le cahier des charges de la vinification bio n'a pas encore été agréé. Seul peut figurer la spécification, "Vin issu de raisins en culture biologique".
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le producteur n'avait plus d'autocollant!
le logo n'est pas obligatoire. Dans ce cas examinez bien le reste de l'étiquette.
  Les autres mentions
     D'autres logos?
	 
	1- Nature & Progrès

	 
	 
	Une histoire ancienne

	 
	2- Demeter (Biodynamie)

	 
	 
	Une agriculture sous influences 


 

Les produits bio qui respectent les règlements européens et français de l'agriculture biologique peuvent répondre en plus aux exigences d'autres cahiers des charges spécifiques comme celui de Nature&Progrès ou celui de la Bio-dynamie.


   1- Nature & Progrès
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Créée en 1964, Nature&Progrès est une association qui rassemble agriculteurs bio et consommateurs. 

Pilier de l'histoire de l'agriculture biologique en France, N&P avait établit ses propres critères pour caractériser la production bio bien avant sa reconnaissance officielle. 

Aujourd'hui elle continue de gérer la mention N&P qui repose sur le respect de:
- critères supplémentaires aux cahiers des charges réglementaires
- criyères propres pour les domaines non couverts par la loi. 

Mais cette association qui possède une librairie, des relais dans chaque département et édite une revue, est avant tout un lieu de rencontre entre agriculteurs et consommateurs pour promouvoir un mode de vie qui vise le rapprochement avec la nature et la santé de tous. 

Le salon Marjolaine à Paris est organisée sous son égide comme de nombreuses foires ou manifestations bio locales. 


N&P présenté par N&P [image: image11.png]





   2- Demeter 
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Demeter est la marque internationale et collective qui permet de reconnaître les produits issus de l'agriculture dite bio-dynamique.


La théorie de la bio-dynamie, exposée par Rudolf Steiner en 1924, remonte aux origines de l'histoire de l'agriculture biologique.



L'agriculture biodynamique préconise: 
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l'intégration au sein d'une même ferme d'animaux d'élevage et de cultures, 
pour la création d'une fertilité durable et autonome.

[image: image50.png]


[image: image51.png]


de travailler en accord avec les rythmes du Soleil, de la Lune et du mouvement des planètes, 
pour respecter les influences de l'univers dont les saisons, le jour et la nuit ou les marées sont les témoins les plus évidents. 
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l'utilisation du fumier composté et de préparations à base de plantes médicinales, de minéraux et de bouse de vache
pour régénérer les sols et rendre la plante à nouveau réceptive aux subtiles influences de l'univers. 



La biodynamie présentée par les bio-dynamistes [image: image12.png]



	
	Biodynamie
	Agriculture organique
	Agriculture biologique

	Origine:

	  Idées
  Pays
  Hommes 
	antroposophie
Allemagne
Steiner, Pfeiffer
	observations
Royaume Uni
Howard 
	préservation ressources
Autriche, Suisse 
Rush, Müller

	Principes:   

	 
	- en réaction au matérialisme (déjà!) 
- autonomie de la ferme
	- retour à une agriculture paysanne 
	- utilisation de ressources renouvelables 

	 Méthodes préconisées   

	 
	- ferme polyvalente 
- garder un sol vivant par la matière organique
- rejet des engrais minéraux solubles
(qui favorisent le parasitisme)
- préparations diluées pour rétablir les équilibres naturels
- sensibilité des plantes aux forces cosmiques
	- association culture-élevage
- matière organique compostée
	- sol recouvert et abrité pour le 
protéger de l'érosion, des variations de température, pour améliore sa structure...
- utiliser la matière organique
- limiter le travail du sol pour respecter sa flore et sa faune


 Contrôles 
    Les produits bio sont certifiés et traçables
	 
	1- Des contrôles très réguliers

	 
	 
	Pour tous les opérateurs bio

	 
	2- Des contrôleurs agréés et accrédités

	 
	 
	Un contrôleur sachant contrôler peut contrôler

	 
	3- Une notification annuelle

	 
	 
	Un ministère informé

	 
	4- Des consommateurs impliqués

	 
	 
	Et la boucle est bouclée



  1- Des contrôles réguliers
Tous les opérateurs (agriculteurs, transformateurs, importateurs) de la filière biologique sont soumis aux contrôles d'organismes indépendants. Ils vérifient chaque année que les opérateurs respectent les règles.
Les contrôles portent notamment sur les méthodes de production et de transformation. Mais ils comportent aussi un examen de la comptabilité de l'entreprise pour vérifier par exemple la conformité des ingrédients achetés au cours de l'année.
L'organisme se réserve la possibilité d'effectuer des contrôles inopinées avec analyse d'échantillons en laboratoire.
En cas de manquement à la réglementation, l'entreprise reçoit un avertissement et son cas est examiné devant une commission spéciale. Les sanctions peuvent aller jusqu'au retrait de la mention "Agriculture Biologique" pendant plusieurs années.
  2- Des contrôleurs agréés et accrédités
L'aggrément et l'accréditation d'un organisme de contrôle supposent qu'il puisse montrer sa capacité à respecter les critères définis pour toute l'Europe en matière d'indépendance, d'impartialité, d'efficacité et de compétence (norme EN 45011).

En France l'agrément est accordé par arrêté inter-ministériel sur proposition de la Commission Nationale des Labels et des Certifications (CNLC). Ils doivent aussi être accrédités par le Comité Français d'Accréditation (COFRAC).

En France il y a plusieurs organismes de contrôle privés agréés et accrédités. Le nom de l'organisme de contrôle figure obligatoirement sur l'étiquette des produits bio.

Contrôles 
    Liste des organismes de contrôles agréés
	Mise à jour: 
01/11/2000


  6 organismes certificateur du mode de production biologique ont reçu en France l'accréditation et l'agrément pour contrôler les opérateurs bio (agriculteurs, fabricants d'aliments, abattoir, transformateurs). 

Ces organismes répondent à la norme européenne 45-011 très stricte. Ils garantissent indépendance et impartialité dans l'étape cruciale de la vérification du respect des cahiers des charges bio. 
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ECOCERT
agrément: FR-AB 01
zone d'activité: France
siège social: La Motte Ouest - BP 47 - 32 600 - L'ISLE JOURDAN 
Tél.: 05 62 07 34 24 - Fax: 05 62 07 11 67
web: http://www.ecocert.fr 
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QUALITE FRANCE 
agrément: FR-AB 02
zone d'activité: France
siège social: 18 rue Volney - 75002 - PARIS
Tél.: 01 42 61 58 23 - Fax: 01 42 60 51 61
web: http://www.qualite-france.com/ 


ULASE
accréditation: 14 septembre 1998 (n° 7-007) par le COFRAC
agrément: FR- AB 06 arrêté du 25 mai 1999
zone d'activité: 3 régions et leurs départements limitrophes 
(Languedoc Roussillon, PACA, Rhône Alpes)
siège social: Place du Champs de Mars - 26 270 - Loriol/Drôme 
Tél.: 04 75 61 13 00 - Fax: 04 75 85 62 12

AGROCERT
agrément: FR-AB 07 - JO du 14/03/2000
zone d'activité: ?: )
siège social: 4 rue Albert Gary - 47200 - MARMANDE
Tél.: 05 53 20 93 04 - Fax: 05 53 20 92 41

CERTIPAQ
agrément: FR-AB 08 - JO du 17/06/2000
zone d'activité: ?:)
siège social: 9 av Georges V - 75 008 - PARIS 
Tél.: 01 53 57 48 60 - Fax: 01 53 57 48 65

ACLAVE
agrément: FR-AB 09 - JO du 17/06/2000
zone d'activité: ?:)
siège social: Maison de l'Agriculture - Bd Réaumur - 
85013 - LA ROCHE / YON 
Tél.: 02 51 36 83 93 - Fax: 02 51 36 84 63
  3- Une notification annuelle
Pour avoir l'autorisation d'utiliser la mention "Agriculture Biologique", tous les opérateurs bio doivent signaler chaque année au Ministère de l'Agriculture leur activité bio. cette notification permet de savoir exactement où sont situées toutes les activités Bio. 
Par exemple les agriculteurs doivent signaler les productions et situer de manière précise les parcelles concernées par le mode production bio.
Cette notification qui complète la certification donne droit à l'utilisation du logo AB qui appartient au Ministère de l'Agriculture.
  4- Des consommateurs impliqués
Les consommateurs sont fortement impliqués dans l'ensemble du dispositif de certification des productions biologique.
Ils ont des représentants dans les commissions d'agrément (CNLC) et d'accréditation des organismes de contrôle COFRAC). 
Ils siègent aussi dans les commissions des organismes de contrôle lors de l'examen des entreprises qui ne semblent pas respecter la réglementation.

Les consommateurs sont donc aux premières places pour surveiller le bon fonctionnement du processus rigoureux de la certification biologique, depuis le sol jusqu'à l'assiette. 
Les REGLES de la BIO
    Un cadre légal et transparent
	 
	1- Les textes de référence

	 
	 
	1 règlement européen, des options strictes

	 
	2- Des textes complets

	 
	 
	des garanties du sol à l'assiette 

	 
	3- Devenir bio

	 
	 
	des années de reconversion


   1- Les textes de référence


Dans toute l'Europe
	Pour pouvoir être certifié bio, tout agriculteur ou éleveur européen, doit au minimum respecter le règlement CEE 2092/91 modifié.


Depuis son application en 1992, ce texte a été complété et précisé. Depuis le 24 août 2000, il a été modifié par le règlement CEE 1804/1999 pour y intègrer aussi des règles pour les produits animaux bio.

Chaque pays de l'Union Européenne ou certains organismes privés qui ont des mentions propres peuvent ensuite compléter le règlement européen par des règles spécifiques encore plus strictes.




En France 

Le règlement CEE 2091/92 s'applique aussi en France notamment pour les. produits Végétaux. Cependant les agriculteurs ont choisi de garder des règles plus strictes pour l'élevage bio.
	En France tout éleveur doit respecter le REPAB F * pour pouvoir certifié ses Animaux en bio.


* Réglement Européen pour la Production Animale Bio version Française 
	 lire ailleurs

	Les textes complets 

UE
Règlement CEE n°2092/91 
Vég-An.
 
Version consolidée (format pdf)
non mis à jour au 31/08/2000: règles animales non introduites
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Texte légal et ses modifications (html) 
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UE
modifié par le règlement CEE n°1804/1999
Animaux
 
Texte légal (html)
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Fr
REPAB F 
Animaux
 
 
Version consolidé (format pdf)
mis à jour du 30/08/20000 
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Guide de lecture (format pdf)
mis à jour du 26/11//20001 
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Synthèses
Fr
Fiches synthétiques REPAB F
Animaux
 
FN CIVAM (format pdf)
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Fr
Fiches synthétiques
Vég-An.
 
 
ECOCERT (format pdf)
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Le contexte

	Rapport de la CNLC (format pdf - 99 pages)
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	Ce rapport de la Commision Nationale des Labels et Certifications  sur la préparation du règlement elevage est très intéressant pour comprendre l'état d'esprit qui prévalait lors de son élaboration, la stratégie de 4 autres pays européens et les perspectives d'avenir.


	


        2- Des textes complets

Ces règlements définissent avec précision tous les éléments de la chaîne qui permettent de vous fournir des aliments bio certifiés. Du sol à l'assiette tout est réglementé.
La réglementation définit tous les champs de la filière bio.
	- méthodes de production agricole

	- méthodes de transformation en aliments 

	- produits de traitements

	- fertilisants 

	- étiquetage

	- contrôles

	- importation


   

 3- Devenir bio

Un agriculteur qui souhaite suivre le mode de production biologique, ne peut pas devenir bio du jour au lendemain. Pour chaque production il a été défini une durée minimale de reconversion des terres.
La durée du passage en bio d'une parcelle de vigne est 3 ans de reconversion. Celle des céréales est de 2 ans.

Cette période de reconversion des terres favorise l'optimisation de la qualité des produits. Elle enclenche de lents processus de changement des cycles de la vie des animaux, des plantes et des micro-organismes qui vivent sur et dans le sol. 
Cette période permet aussi à l'agriculteur de commencer à se familiariser avec les méthodes de production bio, d'adapter ses outils de production et de trouver de nouveaux débouchés pour ses produits. Il existe d'ailleurs des règles d'étiquetage spécifiques pour cette période de reconversion.
 Les méthodes bio
    Prévention et produits naturels
	 
	1- Des principes naturels

	 
	 
	Un mode de production équilibré

	 
	2- Des techniques variées

	 
	 
	Prévention et connaissances pointues 

	 
	3- Des recettes de cuisines spécifiques

	 
	 
	Des aliments préservés


  1- Des principes naturels
L'Agriculture Biologique est un mode de production qui repose sur 3 principes :

- maintenir un équilibre entre les plantes cultivées, les animaux élevés et leur milieu environnant,
- entretenir un sol vivant pour nourrir les plantes,
- utiliser uniquement des traitements ou des fertilisants issus de processus naturels pour produire en respectant l'environnement
  2- Des techniques variées
Les applications de ces principes pour l'agriculteur bio sont :

- prévenir plutôt que guérir, en observant et en respectant:
    - les plantes et les insectes susceptibles d'interférer avec la production,
    - les cycles naturels 
Ceci favorise une production équilibrée, avec un recours réduit aux produits de traitements naturels. Les produits autorisés sont listés avec précision par la réglementation. [image: image55.png]



	exemples de techniques: 

	- choix d'espèces naturellement résistantes
- rotation des cultures
- association de cultures répulsives
- désherbage thermique
- protection des ennemis des parasites


- Nourrir les organismes vivants dans le sol en leur fournissant de la matière organique (fumier, compost, engrais verts). 

Le sol dans lequel s'enracinent les plantes est un milieu complexe. Lui fournir de la matière organique permet de nourrir les vers de terre et tous les micro-organismes qui y vivent. Ensuite ceux-ci libérent progressivement des éléments nutritifs pour les plantes. 
- accès au plein air pour les animaux pour leur équilibre, leur bien-être et la réduction des pollutions
- nourrir les animaux avec des fourrages naturels et des aliments bio 
- privilégier l'utilisation de médecines douces
- fournir aux animaux des logements qui répondent à leur besoin (aération, lumière, espace et confort) construits et entretenus avec des produits spécifiques
Contrairement à ce que l'on peut imaginer, l'Agriculture Biologique n'est pas un retour à l'agriculture des générations précédentes. Elle nécessite des connaissances pointues et emploie des méthodes élaborées pour produire harmonieusement dans un environnement complexe.
  3- Des recettes de cuisine spécifiques
La viande, le lait, les yaourts et tous les aliments bio sont préparés et conservés selon des méthodes spécifiques. Elles ont été sélectionnées avec le même souci de qualité et de protection de l'environnement que les denrées agricoles qui constituent leur matière première.
Le nombre d'ingrédients d'origine non agricole (additifs, minéraux,arômes...) et les technologies utilisables pour l'élaboration d'une recette bio sont strictement limités par la réglementation.
	exemple pour la transformation du lait

	- procédés de transformation mécaniques ou thermiques
- aucun traitement ionisant
- aucun micro-organisme OGM


L'Agriculture Biologique valorise une approche globale telle que la pratiquaient les anciens, mais elle sait s'enrichir des connaissances nouvelles et sélectionner les moyens actuels qui correspondent à son éthique.
L'éthique de l'agriculteur bio
    Un métier, des objectifs
	 
	1- Une cible

	 
	 
	Des hommes marqués par des crises

	 
	2- Trois objectifs majeurs

	 
	 
	Alimentation saine et divergences

	 
	3- Une démarche de Qualité

	 
	 
	Ouverture et développement




 

  1- Une cible
Les agriculteurs bio ont défini l'éthique de leur métier. C'est en quelque sorte la cible que tous les agriculteurs bio cherchent à atteindre. 
Les cahiers des charges sur lesquels reposent la certification bio en sont une traduction réglementaire, indispensable mais nécessairement réductrice.


En définissant leur éthique les agriculteurs bio ont la volonté de pratiquer une agriculture qui nourrisse les hommes d'aujourd'hui et de demain. Produire oui! mais de manière durable. Respecter l'environnement afin de transmettre un patrimoine préservé aux générations futurs.

L'Agriculture Biologique a l'ambition d'être généralisable à l'ensemble de la planète. 

  2- Trois objectifs majeurs 

Cette éthique repose sur 3 familles essentielles d'objectifs .[image: image21.png]


  
   3- Une démarche de Qualité 
On peut traduire cette éthique par une démarche vers la Qualité.
[image: image22.png]



Benoît Canis, président de la FNAB:
"Le souhait d'une éthique, comme positionnement d'un métier, dans le paysage agricole français et dans la production, sera économiquement de valoriser les impératifs de l'agriculture biologique et de donner au consommateur une lisibilité et une transparence totale. Ce dernier doit pouvoir acheter un produit bio les yeux fermés parce qu'il sait, il saura demain, ce qu'il y a derrière: qualité du produit, qualité de la démarche agronomique, environnementale et de la démarche sociale."
[L'Agriculteur Provençal - 17/12/99]
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Association de PROmotion des produits BIOlogiques en Nord Pas de Calais
 

NOUVEAU : Sortie d'un annuaire de l'agriculture biologique et de ses produits en région « La Bio près de chez vous » édition 2004. Un annuaire complet des points de ventes bio dans votre région, magasins spécialisés, ventes à la ferme, coopératives de consommateurs, restaurants, traiteurs, bouchers, boulangeries et marchés.Cet Annuaire gratuit est disponible auprès d'A Pro Bio, envoyé contre une enveloppe timbrée à 0,70€.
A Pro Bio – 4 rue de Dormagen – 59350 St André – Tél : 03 20 31 57 97.

A PRO BIO regroupe :
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	les groupements de producteurs,
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	les transformateurs,
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	les distributeurs,
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	les fournisseurs de biens et services,
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	les associations de consommateurs.


Historique
En 1994, APROBIO a été créée pour rapprocher la production régionale des consommateurs. Les actions de promotion ont permis aux professionnels de se regrouper afin de travailler à leur propre développement tout en favorisant le développement global de la filière.
En 1997, APROBIO et le GABNOR décidé de mettre en œuvre un développement coordonné et convergent de la filière notamment par la structuration des collèges et la rencontre des acteurs pour la mise en place d’actions en réseau.
En 2000, l'embauche d'une équipe permanente (4 personnes à ce jour) assure le développement et le suivi des actions.

 

Les activités d’A PRO BIO se répartissent suivant deux axes principaux :
ANIMATION - DEVELOPPEMENT
Dans le cadre du Plan d’Action Régional Concerté (P.A.R.C.) pour le développement de l’agriculture biologique en Nord Pas-de-Calais (2000-2006), A PRO BIO a notamment les missions suivantes :
	[image: image29.png]



	Développer la transformation, la distribution et la consommation régionale ;
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	Mettre en œuvre l’observatoire économique régional.
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	Accompagnement et développement des actions en RHD (restauration hors domicile).


Favoriser la concertation des acteurs et valoriser la complémentarité des savoirs-faire pour un développement durable et cohérent de la filière.
Identification mutuelle auprès des structures de développement, mise en réseau, accompagnement des porteurs de projet.
Animation des différents collèges d’A PRO BIO et de l’interprofession.
COMMUNICATION
Communiquer sur les produits biologiques, sur les spécificités du mode de production et sur la bio de façon globale.
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	Participation à des manifestations professionnelles et grand public ; interventions en milieu 
scolaire et auprès des consommateurs ;
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	Création et diffusion de supports d’information (Guide de la BIO, la BIO près de chez vous, 
Fiches Info, panneaux d’exposition …) ;

	[image: image34.png]



	Actions de sensibilisation des jeunes publics ;
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	Organisation de Journées Portes Ouvertes de la Bio en Septembre et du Printemps Bio en Mai ;
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	Information des professionnels de la communication régionale et spécialisée.


 

Quelques infos 

Les principaux rendez-vous à venir
Les marchés bio dans le Nord Pas de Calais
Quelques adresses utiles
Les liens possibles : www.agriculturebio.com et www.printempsbio.com
Contact :
APROBIO
4 rue Dormagen
59350 St André lez Lille
Tél : 03 20 31 57 97 - Fax : 03 20 12 09 91
E-mail : aprobio@nordnet.fr 

Quelques chiffres
    L'état du développement de la Bio
	 
	1- En France

	 
	 
	1 forte croissance, 2 pôles, 1 moteur

	 
	2- En Europe

	 
	 
	Une colonne de pays bio 

	 
	3- Ailleurs

	 
	 
	Un pays continent en tête




 

  1- L'Agriculture Biologique En France 
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une forte croissance depuis 1995 
Evolution des Surfaces 
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source: Observatoire National de l'Agriculture Bio - 1999 
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2 pôles majeurs: le Sud Méditerranéen et l'Ouest 


Surface bio / surface agricole totale
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source: Observatoire National de l'Agriculture Bio - 1999
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L'élevage: moteur de la croissance 

Répartition des surfaces bio suivant leur utilisation
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source: Observatoire National de l'Agriculture Bio - 1999
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Et dans votre région ? 

% Surface bio / surf. agricole totale
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source: Observatoire National de l'Agriculture Bio - 1999


	 
	Nombre
d'exploitations
	Surfaces 
en bio

	 
	 
	 
	(en hectares)

	 
	1999
	99/98
	1999
	99/98

	ALSACE
	140
	39%
	5 788
	34%

	AQUITAINE
	703
	30%
	14 129
	29%

	AUVERGNE
	385
	34%
	19 293
	50%

	BASSE-NORMANDIE
	391
	49%
	20 350
	55%

	BOURGOGNE
	262
	35%
	14 093
	37%

	BRETAGNE 
	815
	27%
	24 631
	38%

	CENTRE
	281
	30%
	12 553
	37%

	CHAMPAGNE-ARDENNE
	81
	23%
	4 285
	55%

	CORSE
	101
	13%
	1 412
	22%

	FRANCHE-COMTE
	224
	34%
	15 485
	50%

	HAUTE-NORMANDIE
	78
	35%
	2 438
	29%

	ILE-DE-France
	43
	34%
	981
	52%

	LANGUEDOC-ROUSSILLON
	696
	30%
	33 051
	64%

	LIMOUSIN
	210
	47%
	11 404
	48%

	LORRAINE
	164
	43%
	10 638
	23%

	MIDI-PYRENEES
	746
	33%
	30 506
	30%

	NORD-PAS-DE-CALAIS
	122
	28%
	2 542
	55%

	PAYS DE LA LOIRE
	862
	42%
	36 196
	56%

	PICARDIE
	70
	44%
	2 037
	19%

	POITOU-CHARENTES
	354
	32%
	12 839
	26%

	PROV-ALPES-COTE-AZUR
	561
	36%
	18 575
	74%

	RHONE-ALPES
	850
	22%
	22 692
	42%

	 
	 
	 
	 
	 

	FRANCE
	8140
	33%
	315 917
	44%



source: Observatoire National de l'Agriculture Bio - 1999
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